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Association KIFEKOI ? Sucy en Brie le 29 décembre 2023 
2 rue du Faisan Doré 
Centre commercial des Bruyères 
94 370 Sucy en Brie  
 

Compte rendu de l’Assemblée Générale Ordinaire 
                                           Mardi 12 décembre 2023 à l’École Primaire des Bruyères. 
 
Le président ouvre la séance à 20h 45 après avoir constaté que le quorum, fixé à 120, est atteint.  
44 familles sont présentes et 132 pouvoirs ont été donnés, c'est-à-dire 176 familles présentes ou 
représentées, soit un taux de participation de 36 % de l’ensemble des familles adhérentes. 
 
Il se réjouit de ce taux élevé de participation qui correspond sensiblement à la moyenne des taux 
observés les années précédentes. C’est une nouvelle fois le signe de l’intérêt que les adhérents portent 
aux activités et animations pour faire vivre l’association, la pérenniser et la développer. 
 
Après avoir salué les participants et souligné la présence de Monsieur Cédric MUSSO, adjoint au Maire 
de Sucy, chargé de l’Etat-Civil, des élections et de la Vie Associative, il remercie également les membres 
du Conseil d’Administration de leur contribution à l’organisation de cette 21ème Assemblée Générale.  
 
Il exprime une pensée émue pour ceux qui sont malades ou qui souffrent et ceux qui nous ont quittés. 
En quatre ans, la disparition successive de trois membres du Conseil d’Administration (Michel 
DUMOULIN, Marc PIFFERI et Dominique LAFONT) a profondément marqué Kifekoi ?  
 
Puis, il aborde l’ordre du jour : 
 
- Rapport d’activité et bilan 2022-2023 
- Rapport financier au 31 août 2023 (session 2022-2023) 
- Rapport de présentation pour 2023-2024 
- Budget prévisionnel 2023-2024 
- Cotisations 2024-2025  
- Renouvellement de certains membres du Conseil d’Administration 
- Questions diverses. 
 

1- Le rapport d’activité (bilan de la saison 2022-2023) 
 

Il rappelle que c’est dans la joie que nous avons fêté l’anniversaire des 20 ans de l’Association. Une fête 
réussie à tous points de vue et dont on se souviendra longtemps. 
Il exprime ses remerciements chaleureux pour la part active qui a été prise à l’occasion de cet 
évènement festif lequel a confirmé les talents de nos adhérents. Le soutien précieux de la municipalité 
est souligné.  
 
C’est également avec plaisir et émotion que Jean-Claude et Elisabeth CORMIER ont été entourés à 
l’occasion de leur départ des Bruyères. Ce rassemblement de convivialité a permis d’exprimer notre 
reconnaissance à nos amis qui se sont dépensés sans compter. 
 
Après avoir rapidement commenté le tableau présentant l’évolution des adhésions depuis 2017-2018, le 
Président rappelle que pas moins de 44 ateliers sont offerts pour satisfaire nos envies d’activités et de 
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rencontres. Les évènements festifs ainsi que les conférences et les visites sont également appréciés par 
de nombreux participants.  
 
Il rappelle également l’intérêt de la newsletter, lien indispensable entre les adhérents et l’Association, 
qui est attendue et très appréciée. 
 
Le rapport d’activité et le bilan sont approuvés à l’unanimité par les 176 familles présentes ou 
représentées.  
 
2- Rapport financier (Cf tableau ci-dessous) 
 
Assisté de Josette PIFFERI, trésorière de l’Association depuis moins d’une année, il présente le résultat 
comptable au 31 août 2023 soit une perte de l’exercice d’un montant de 598,86 € (recettes : 19 924,35 € 
et dépenses : 20 523,21 €). Les dépenses qui ont été effectuées, notamment pour l’anniversaire des 20 
ans de l’Association, ont provoqué ce léger déficit qui a été compensé depuis.  
 
Le rapport financier est approuvé à l’unanimité par les 176 familles présentes ou représentées.  
 
 3- Rapport de présentation de la session actuelle 2023-2024. 
 
Le président rappelle que, pour la session 2023-2024, quarante-deux ateliers hebdomadaires et 
périodiques sont offerts aux adhérents. Ils fonctionnent sur trois sites à savoir : l’Espace des Bruyères, le 
Fort (occupation de 2 locaux) et sous les tribunes du parc Omnisport. 
 
La fête des Associations, le dimanche 10 septembre 2023, a donné le coup d’envoi de la reprise de nos 
activités. La matinée « Portes ouvertes », samedi 23 septembre, a constitué notre second rendez-vous 
et les participants ont eu le loisir de rencontrer les animateurs (le pot offert a rencontré un vif succès). 
 
Le président tient à préciser que le Marché de Noël des Bruyères 2023 a été organisé en collaboration 
avec nos amis de l’association 0’BRUYÈRES. Cette collaboration a été exemplaire et sa réussite 
incontestable. L’idée de la piste de luge était excellente. La fréquentation a augmenté et les retours 
d’appréciation provenant des exposants et des visiteurs ont valorisé la qualité et l’utilité de notre 
traditionnel Marché de Noël. 
 
Les calendriers des ateliers hebdomadaires et périodiques sont à jour et consultables sur le site internet. 
Les 6 conférences par session données par Pierre-Alain MALLET à l’Espace des Bruyères le vendredi soir 
à 21h, sont les suivantes : 

o Vendredi 13 octobre à 21h         : Saint Exupéry 
o Vendredi 10 novembre à 21h     : Islande 
o Vendredi 1er décembre à 21h     : Mata Hari 
o Vendredi 26 janvier 2024 à 21h : Histoire de la Seine 
o Vendredi 8 mars 2024 à 21h       : Histoire de la mafia 
o Vendredi 31 mai 2024 à 21h       : Chypre 

 
À l’issue de cette présentation, le rapport est adopté à l’unanimité. 
 
4- Budget prévisionnel 2023-2024 
Le président et la trésorière présentent les éléments du budget prévisionnel et répondent aux questions 
posées notamment sur les dépenses de fonctionnement et d’équipement collectif. 
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Le budget prévisionnel est approuvé à l’unanimité par les 176 familles présentes ou représentées.  
 

5- Barème des adhésions, cotisations et abonnement : 

Il est proposé de reconduire le dispositif actuel pour la saison 2024- 2025 : 

✓ Adhésion annuelle : maintien du montant à 20 € par famille 

✓ Contribution informatique : 20 € par participant à un atelier numérique 

✓ Conférences (en présentiel ou en visioconférence) 

- Un droit d’entrée de 10 € est demandé à chaque participant par conférence. 
- Un abonnement de 30 € par participant est en place sur la base d’un forfait de 30€ donnant 

accès à toutes les conférences, soit l’équivalent de 5€ par séance, c'est-à-dire la moitié du tarif 
applicable. 

 
Après un échange de vue sur le montant de l’adhésion et la pertinence de la contribution informatique, 
l’assemblée décide finalement de maintenir le dispositif actuel. 
 
Le barème des cotisations est approuvé à l’unanimité par les 176 familles présentes ou représentées.  
 

 

6- Renouvellement des membres du Conseil d’administration 

Six postes sont à pourvoir, celui de : 

✓ Dominique LAFONT, décédée, 
✓ Chantal THÉVENOT, Michel DESSAINTES et Daniel LAMARTINE dont le mandat arrive à expiration 

et qui ont l’intention de se représenter, 
✓ Marie Laure ABOULKER qui ne souhaite pas se représenter. 
✓ Arnaud DOUSSEAU, démissionnaire pour raison personnelle. 

5 personnes ont fait acte de candidature : 

✓ Chantal THÉVENOT, Michel DESSAINTES et Daniel LAMARTINE (sortants) 

✓ Claude LAFONT, Roland CHRANUSKI (entrants). 

 
Avant de procéder au vote, le Président tient à préciser qu’en vertu de l’article 10 des statuts de 
l’Association, seuls les membres présents participent à l’élection du Conseil d’Administration (soit 44 
personnes). 
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➢ Résultats du vote ; 
 

Corps électoral :  44 soit le nombre de présents 
Suffrages exprimés : 44 votes pour, 
 
Ont été élus individuellement et ont obtenu les résultats suivants : 
Roland CHRANUSKI : 44 suffrages ; Michel DESSAINTES :  44 suffrages ; Claude LAFONT : 44 suffrages ; 

Daniel LAMARTINE : 44 suffrages ; Chantal THÉVENOT : 44 suffrages. 

 

Le président exprime sa satisfaction sur les résultats et précise que le nouveau CA composé de 11 

membres sur 12 sièges à pourvoir, sera installé le lundi 18 décembre à 20h 30. 

 
7- Questions diverses : 
 

Michel DESSAINTES précise les modalités mises en œuvre en matière de communication interne 
(newsletter et KFK vous informe). 

Jean PROT rappelle les moyens de communication externe (mairie) à l’aide de la revue mensuelle 

 «l’ Essentiel», et des panneaux lumineux. 

Clotilde DEVAS expose le contexte dans lequel le partenariat avec l’école maternelle des Bruyères a 
repris après les vacances scolaires de Toussaint 2023. Elle lance un appel pour que d’autres adhérents 
rejoignent la petite équipe déjà constituée.  

Olivier NOYER, animateur de l’atelier Modélisme bateaux, qui vient de succéder à Arnaud DOUSSEAU, 

informe qu’un projet de convention est en cours de signature avec le Domaine de GROSBOIS afin de 
pouvoir faire naviguer des maquettes de bateaux sur le plan d’eau situé derrière le château.  

Il est enfin rappelé que la Galette des ROIS se déroulera le samedi 6 janvier à 15h à l’Espace des 
Bruyères et que l’animation sera assurée par les membres de l’atelier Musique participative. 

 
Le Président lève la séance à 22 h 30 et invite l’assemblée à profiter du pot de l’amitié. 
 
                                                                        

                                                                                                                                      
          Brigitte DEMANGE                              Jean PROT   
     Secrétaire de l’association                                                  Président de l’association 
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